
LE RÉGIME SOVIÉTIQUE

Corpus documentaire

Sélection de documents permettant la mise en ïuvre.

Attention : il ne sõagit que de suggestions et tout les 

documents ne sont pas à utiliser avec les élèves, en 

particulier pour la partie concernant Staline.  

Mise en ïuvre

1 Traiter le r�gime sovi�tique en 2 heures.docx


La mise en place du régime soviétique par Lénine

Doc amorce ?

El Lissitzky, 1920 Battez les blancs avec le coin rouge ! 



Ou plutôt cela pour 

rappeler le projet ?



La mise en place du régime soviétique par Lénine

Extraits de la Constitution de la R.S.F.S.R. (République socialiste fédérative soviétique de Russie),  10 
juillet 1918. (simplifiable selon ses objectifsé)
- La Russie est proclamée République des Soviets des députés ouvriers, soldats et paysans. Tout le pouvoir, central 

et local, appartient à ces Soviets.
- Durant l'actuelle phase de transition, la tâche fondamentale de la Constitution de la RSFSR consiste à établir, 

sous la forme d'un fort pouvoir soviétique panrusse, la dictature du prolétariat des villes et des compagnes ainsi 
que de la paysannerie la plus pauvre, en vue d'écraser totalement la bourgeoisie, de supprimer totalement 
l'exploitation de l'homme par l'homme et d'établir le socialisme sous lequel il n'y aura ni division de classes, ni 
pouvoir d'État.

- La RSFSR déclare le travail obligatoire pour tous les citoyens de la République, et lance le slogan « Qui ne 
travaille pas, ne mange pas ! »

- S'agissant des intérêts de la classe ouvrière dans son ensemble, la RSFSR prive les individus et les groupes 
particuliers des droits dont ils useraient au préjudice des intérêts de la révolution socialiste.

1. N'élisent pas et ne peuvent être élues, alors même qu'elles entreraient dans l'une des catégories sus -
mentionnées :
a. les personnes qui emploient des salariés dans le but d'en tirer profit ;
b. les personnes qui jouissent de revenus ne provenant pas de leur travail, tels que les intérêts du capital, 
les revenus des entreprises, les revenus des immeubles, etc.
c. les commerçants privés, les intermédiaires de commerce ;
d. les moines et ecclésiastiques et tous ceux qui servent l'Église et les cultes religieux ;
e. les fonctionnaires et agents de l'ancienne police, du corps spécial de la gendarmerie et des services de 
sécurité ainsi que les membres de la maison régnante du Russie ;
f. les aliénés et les interdits ;
g. les personnes condamnées à des peines afflictives et infamantes, pour une période fixée par la loi ou par 
le jugement du tribunal.



La mise en place du régime soviétique par Lénine

Lutte contre les opposants 

et rôle de la Tcheka (dès 

décembre 1917)
Affiche de 

1920 : 

« cosaques, 

de quel côté 

êtes-vous ?»



La mise en place du régime soviétique par Lénine

Sur le parti unique :

-La «parole » du professeur peut 

remplacer un document compliqué  

dõacc¯s aux ®l¯ves pour faire 

comprendre cette notion

-Ou utilisation dõun document, certes 

parlant pour les élèves et 

révélateur du climat politique des 

années 20, mais postérieur à Lénine 

car réalisé en 1929

Tintin au pays des soviets, 

Hergé, 1929.



La mise en place du régime soviétique par Lénine

Déportation dans le bagne des îles Solovski

1920 : camps dõinternement des cosaques 

du Don qualifié de «camps de la mort» 

par le gouvernement

Terreur et déportation

«La Terreur, cõest le r®seau finement tiss® de la 

surveillance politique (é); cõest la police politique 

secrète qui surveille constamment chaque fait et geste 

du citoyen ou donne lõimpression de le faire; (é)

La Terreur, ce sont les formes méprisantes, humiliantes 

et douloureuses des interrogatoires des suspects; ce 

sont les prisons bond®es o½ lõon affame et ®puise et 

qui ne sõouvrent que pour de tr¯s rares et hypocrites 

amnisties; (é)

La Terreur, ce sont les déplacements de population, 

les réquisitions, les confiscations, les contributions les 

plus arbitraires dictées par des normes inconnues et 

qui devraient, en principe, sõappliquer aux repus et 

aux parasites, mais qui frappent en fait les affamés 

et les ®puis®s. (é)»

Isaac Z. Steinberg, L�·�D�V�S�H�F�W���p�W�K�L�T�X�H���G�H���O�D���U�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q, 

Berlin, 1923. (Ancien commissaire du peuple à la 

justice de décembre 17 à mai 18 et livrant son 

témoignage sur le fonctionnement du régime.


